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L'effectif des membres s'accroît surtout dans les grands centres et le rapport
émet l'espoir que les sections de la campagne reprennent de nouveau leur
marche en avant. Des chapitres spéciaux du rapport renseignent sur l'activité
déployée dans différents domaines: loi sur les traitements, semaine de 48

heures, assurance chômage.

CARTEL SYNDICAL DE ZURICH. Le cartel de cette ville publie comme
d'habitude un rapport détaillé sur son activité pendant l'année écoulée. Dans
l'introduction sont décrites les relations avec les autres organisations de la
classe ouvrière; les questions d'organisation y sont également traitées. Les

sept assemblées de délégués qui eurent lieu en 1927, furent généralement bien
fréquentées (64,5 % des délégués assistèrent aux séances). La fête du 1er mai
fut organisée par le cartel seul; 39,289 insignes furent vendus à cette occasion.
soit 3500 de plus que l'an passé. Un cours d'éducation (introduction dans

l'assurance sociale) fut fréquenté par 60 camarades en moyenne. En 1927,

la bibliothèque délivra 25,999 livres. Un chapitre spécial « Politique
économique et sociale » renseigne sur l'assurance chômage, l'assurance pour soins

en cas de maladie, les augmentations de loyer et leurs résultats, sur les salaires
et la durée du travail et sur les contrats collectifs. Il est rapporté ensuite sur
l'activité des différentes sections affiliées. Le nombre des mouvements
déclenchés fut relativement minime. L'effectif des membres des sections affiliées
a augmenté de 16,923 à 18,097. Le rapport consacre une page à la mémoire du
camarade Karl Dürr. Le bureau de renseignements juridiques fut mis à

contribution par 5045 personnes. Quelques jugements importants du tribunal des

prud'hommes sont annexés au rapport. Les comptes annuels bouclent par un
solde actif de fr. 10,096.—.

Conditions de travail.
Salaires moyens des ouvriers du bois et bâtiment

de 1913 à 1927.
D'après l'Annuaire 1926/27 de la Fédération suisse des ouvriers du bois

et bâtiment, les salaires à l'heure s'élevaient en centimes:

Professions 1913/14 1919 1920 1921 1922 1923 1924 1925 1926 1927

Gypsiers 81 160 — 190 175 176 — 181 213 209

Manœuvres 49 — 129 125 108 109 — 109 133 130

53 — 167 155 143 145 — 147 165 154

Peintres 75 142 —• 165 154 156 — 158 173 167

Ouvriers de la pierre 83 180 193 — 186 193 — 195 194 197

Parqueteurs 83 174 — 213 166 206 — 221 227 227

57 119 — 138 126 119 — 126 123 127

Menuisiers, machinistes,

sculpteurs,
verriers 63 — 151 169 148 150 — 148 161 165

Tapissiers 67 — 172 173 156 154 — 159 169 162

Charpentiers 62 — 155 150 137 139 — 141 161 156

Tailleurs de pierre. 64 — 154 109 — 127 125 135 140 139

Marbriers — — 183 171 162 167 — 172 173 171

— — 181 180 170 171 — 172 179 177

Vanniers 50 95 105 105 ¦— 109 — 109 107 108
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